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V2R Sports 

Directive interne – Procédure financière 

 

1. Base légale et portée 

La présente directive interne est établie conformément aux statuts de V2R Sports, au règlement financier 

en vigueur et à la directive financière – montants et modalités. Elle définit les procédures internes de 

gestion financière applicables à toutes les opérations de l’association. Elle relève de la compétence du 
comité. 

2. Principes généraux 

La gestion financière de V2R Sports repose sur la séparation des rôles, le contrôle interne, la traçabilité 

des décisions et des paiements ainsi que le respect des décisions du comité. Toute opération financière 

doit pouvoir être comprise, justifiée et retracée a posteriori. 

3. Compétences et responsabilités 

Le comité valide le budget, autorise les dépenses hors cadre courant et exerce un contrôle général sur la 

gestion financière. La personne en charge des finances assure la tenue des comptes, exécute les 

paiements validés, contrôle la conformité des demandes de remboursement et prépare les comptes 

annuels. 

4. Principe du double regard 

Toute opération financière engageant V2R Sports est soumise au principe du double regard impliquant le 

responsable des finances et un membre du comité habilité, en principe le président. Aucun paiement ne 

peut être exécuté sans validation conforme à ce principe, sauf cas d’urgence dûment justifié. 

5. Dépenses et engagements 

Les dépenses prévues au budget peuvent être engagées par le responsable des finances sous réserve du 

principe du double regard. Toute dépense non prévue au budget doit faire l’objet d’une validation 
préalable du comité ou, en cas d’urgence, d’une validation a posteriori dûment consignée. 
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6. Remboursement des frais 

Toute demande de remboursement doit être liée à une activité de V2R Sports, respecter la directive 

financière en vigueur et être accompagnée des justificatifs nécessaires. Les demandes sont vérifiées par le 

responsable des finances, validées selon le principe du double regard et payées dans un délai raisonnable. 

7. Paiements et moyens de paiement 

Les paiements sont effectués par voie bancaire ou par un moyen électronique traçable conformément aux 

règles de signature prévues par les statuts. Les paiements en espèces sont à éviter et ne sont admis qu’à 
titre exceptionnel. 

8. Archivage et traçabilité 

L’ensemble des documents financiers est conservé de manière ordonnée pendant la durée légale 
applicable. Les décisions financières importantes font l’objet d’une trace écrite, notamment par procès-

verbal ou validation formelle. 

9. Contrôle et vérification 

Les comptes et procédures financières sont soumis au contrôle des vérificateurs des comptes et à 

l’examen de l’Assemblée générale conformément aux statuts. Toute anomalie constatée est portée à la 
connaissance du comité. 

10. Entrée en vigueur 

La présente directive interne entre en vigueur dès son adoption par le comité de V2R Sports. Elle peut 

être adaptée ou révisée par décision du comité. 


